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Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin,
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al'amendement n° 37 de M. Lachaud

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assembl ée national e et de sa recevabilité
A I dlinéa 4, substituer au mot :

« sanctionner »
le mot :

« punir ».

EXPOSE SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise a clarifier la vocation de cette proposition deloi.
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